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À UNE SÉANCE extraordinaire du conseil municipal, tenue le 5 juillet 

2023 à 8h00, à l’hôtel de ville, situé au 35, rue de North Hatley. 

 

SONT PRÉSENTS les conseillères et conseillers suivants : Mesdames 

Huguette Larose, Lina Courtois et Julie Lamoureux, et messieurs Jean 

Couture, Stéphane Laplante et Guillaume Poirier. 

 

FORMANT QUORUM sous la présidence de monsieur le maire Jacques 

Demers. Monsieur Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier, agit 

à titre de greffier d’assemblée. 

 

Il n’y a personne dans la salle au début de la séance. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Mot de bienvenue 

1.1 Renonciation aux formalités de l’avis de convocation 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Administration 

3.1 Adoption - Règlement 2023-556 décrétant des travaux de 
reconstruction, de drainage et de pavage sur les rues des Roses, 
Asters, Iris et Lupins et autorisant un emprunt pour en acquitter le 
coût 

4. Période de questions 

5. Levée de la séance 

 

1) MOT DE BIENVENUE 

Marc Marin, directeur général et greffier-trésorier agira à titre de greffier 

d’assemblée. 

L’avis de convocation a été notifié tel que requis par le Code municipal du 

Québec, aux membres du Conseil qui ne sont pas présents et qui sont à 

l’extérieur de la municipalité. 

1.1 Renonciation aux formalités de l’avis de convocation 

Les membres du conseil renoncent aux formalités relatives à la 

convocation d’une séance extraordinaire du conseil, prévues à l’article 157 

du Code municipal du Québec, en regard de la séance extraordinaire du 

Conseil du 5 juillet 2023. 

2) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2023-07-231 Il est proposé par : Lina Courtois 

Et résolu 

D’adopter l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du 5 juillet 

2023 tel que déposé : 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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3) ADMINISTRATION 

3.1 Adoption - Règlement 2023-556 décrétant des travaux de 
reconstruction, de drainage et de pavage sur les rues des 
Roses, Asters, Iris et Lupins et autorisant un emprunt pour en 
acquitter le coût 

Considérant que lors de la séance régulière du 3 juillet dernier, le 

conseiller Guillaume Poirier a donné un avis de motion annonçant 

l’adoption à une séance ultérieure du règlement n° 2023-556 et que le 

projet du règlement a également été déposé; 

Considérant que ce règlement vise des travaux de voirie et de pavage 

sur les rues des Roses, des Asters, des Iris et des Lupins et décrète un 

emprunt de 1 500 000 $ pour une période de vingt (20) ans pour en 

acquitter les coûts, dont le remboursement de l’emprunt est assuré par les 

revenus généraux de la municipalité, 

2023-07-232 Il est proposé par : Julie Lamoureux 

Et résolu 

Que le conseil adopte le Règlement n° 2023-556 décrétant des travaux de 

reconstruction, de drainage et de pavage sur les rues des Roses, Asters, 

Iris et Lupins et autorisant un emprunt pour en acquitter les coûts. 

Que les membres du conseil reconnaissent avoir reçu copie du règlement 

au plus tard trois jours avant la séance et renoncent à sa lecture. 

ADOPTÉE 

4) PÉRIODE DE QUESTIONS 

5) LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’assemblée est levée à 8h05 sur proposition de Huguette Larose. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 ___________________________   ____________________________  

Jacques Demers Marc Marin 

Maire Greffier-trésorier 


